[Vos coordonnées]



[Date]


Madame la Sénatrice ou Monsieur le Sénateur,


Objet : En finir avec les reports, pour une loi avant l’été !

Le Sénat devait examiner en deuxième lecture, à compter du 1er avril 2026, les propositions de loi relatives à la fin de vie, dont celle portant sur le droit à l’aide à mourir. Le report annoncé de cet examen à la mi-mai, sans explication, suscite une vive incompréhension et une profonde indignation de notre part.

Ce nouveau délai est inacceptable. Il prolonge inutilement l’attente des malades et de leurs familles, déjà confrontés depuis plus de trois ans à des hésitations et à des renoncements politiques sur un sujet essentiel.

Lors de sa première lecture au Sénat, le texte a été profondément dénaturé : le droit à l’aide à mourir a été supprimé, vidant la proposition de loi de sa portée. Nous attendons désormais un débat rapide et un texte ambitieux, à la hauteur des enjeux humains.
Ce texte doit impérativement inclure :

· la prise en compte des directives anticipées pour l’accès à l’aide à mourir
· le libre choix entre suicide assisté et euthanasie
· une prise en charge à 100 % par la Sécurité sociale
· une procédure accessible, humaine et non discriminante

Nous vous demandons de ne pas entériner une loi au rabais et de respecter la volonté clairement exprimée par une large majorité de Français et de soignants : chacun doit pouvoir rester maître de sa fin de vie, dans la dignité et sans souffrances inutiles.

Il est désormais urgent que les débats se tiennent et que le Parlement prenne ses responsabilités avant l’été. 

Je compte sur votre engagement.





[Signature]

